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DM11 
 
MÉMOIRE DE JACQUES DAGENAIS 
 
Énoncé de la p. 6 : 
 
« La construction du nouveau réacteur, que l’on présente comme une réfection,… » 
 
Rectificatif : 
 
Hydro-Québec Production a comme projet de procéder à la réfection du réacteur de Gentilly-2 et 
non pas de construire un nouveau réacteur.  
 
 
Énoncé de la p. 9 : 
 
« …, c’est tout le réacteur atomique qui sera retiré et remplacé par un nouveau, seule 
l’enveloppe de béton, … ». 
 
Rectificatif : 
 
La cuve actuelle demeurera en place. Il est faux d’affirmer qu’un nouveau réacteur sera implanté 
à Gentilly-2. Voir la description des travaux de réfection à la section 3.2.2. de l’étude d’impact 
(PR3.1). 
 
 
Énoncé de la p. 14 

« La CCSN vient d’exiger du gouvernement du Québec qu’il cautionne Hydro-Québec pour 
525 millions de dollars afin d’assurer les frais occasionnés pour la gestion de ce combustible 
irradié. » 
 
Rectificatif : 
 
Le gouvernement du Québec a adopté le décret no 344-2003 concernant la garantie financière 
irrévocable ne dépassant pas 525 millions $ CAN le 5 mars 2003. Ce montant représente les 
coûts estimés du déclassement de la centrale nucléaire de Gentilly-2, incluant la gestion à long 
terme du combustible irradié. Hydro-Québec a proposé cette façon. 
 
Dans son guide d’application de la réglementation G-206 intitulé Les garanties financières pour 
le déclassement des activités autorisées, la CCSN mentionne un certain nombre d’exemples de 
moyens acceptables. 
 
 
Énoncé de la p. 21 : 
 
« Les études menées sur la santé des travailleurs comparée à la population en général sont 
complètement inutiles, tel que l’a admis le Dr Plante de la centrale dans son exposé devant 
vous. Il aurait fallu comparer ces résultats à l’ensemble des travailleurs et non pas à l’ensemble 
de la population qui comprend des tas de catégories de personnes affaiblies par l’âge ou des 
handicaps. Les études menées sur la santé des travailleurs comparée à la population en 
général sont complètement inutiles, tel que l’a admis le Dr Plante de la centrale dans son 
exposé devant vous ».  
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Rectificatif : 
 
Les études comparant l'état de santé de travailleurs à la population générale sont utiles : les 
travailleurs sont généralement beaucoup plus exposés que la population générale, et ces études 
permettent d'établir si un risque anormalement élevé est présent. La présentation faite par HQ 
lors de la première partie des audiences publiques (présentation du Dr Michel Plante le 9 
novembre, 19 h) a montré que le risque de cancer chez les travailleurs du secteur nucléaire au 
Canada et aux États-Unis présentait un taux nettement plus faible que la population en général. 
Cette observation est normale lorsque l'exposition en milieu de travail n'engendre pas de risque 
significatif pour la santé.  
 
Les comparaisons de risque entre travailleurs fortement exposés et travailleurs peu exposés ont 
été présentées par HQ contrairement à ce que le mémoire laisse entendre. Ces comparaisons 
ont montré une tendance à un accroissement de risque pour certaines cancers chez les 
travailleurs les plus exposés mais non significative sur le plan statistique en raison du petit 
nombre de cas. Cette observation est compatible soit avec une absence de risque, soit avec un 
risque réel faible, du même ordre que celui qui est théoriquement utilisé pour fixer les limites 
d'exposition. Des résultats plus précis sont attendus en 2005 lorsque les données canadiennes 
et américaines seront combinées avec celles de 13 autres pays sous l'égide du Centre 
International de recherche sur le cancer. 
 
 
DM22 

MÉMOIRE DU GRAND CONSEIL DE LA NATION WABAN-AKI 

Énoncé de la p. 8 :  

« Les représentants du Conseil avait alors également demandé qu’une étude environnementale 
portant spécifiquement sur les impacts du projet sur Wôlinak soit réalisée et qu’une présentation 
publique du projet soit faite avec les membres de la communauté. 
 
À ce jour, aucune étude environnementale spécifique à propos des conséquences et des 
impacts sur la communauté de Wôlinak ni même la présentation publique du projet n’a été faite. 
Au moment de la rencontre, les représentants du Conseil souhaitaient des bénéfices et des 
retombées économiques pour les Abénakis. » 
 
Rectificatif :  
 
Cet énoncé est inexact. Hydro-Québec a offert des présentations refusées par le Conseil. 

Le texte ci-dessous est un extrait du rapport de la communication (section 1.4) déposé par 
Hydro-Québec sur son site Internet (http://www.hydroquebec.com/gentilly-2/chroniques.html). 
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1.4 Communication avec les autochtones 

« La réserve indienne de Wôlinak est enclavée dans la zone d’étude élargie de l’avant-
projet (voir la figure 1-1). Une rencontre privée a eu lieu entre deux représentants 
d’Hydro-Québec et deux représentants du Conseil de bande des Abénaquis de Wôlinak, 
le 3 avril 2003. 

Lors de cette rencontre, les principales questions ont porté sur la sécurité des 
installations et les conséquences éventuelles d’un accident, sur les coûts de la centrale, 
sur la durée prévue d’entreposage des déchets radioactifs et sur la gestion à long terme 
du combustible irradié. Les participants ont aussi abordé des sujets d’ordre plus général, 
comme le projet privé d’une centrale de cogénération à Bécancour, les exportations 
d’électricité, l’avenir de l’hydrogène comme source d’énergie et la centrale thermique 
d’Hydro-Québec Production à Bécancour. Les représentants du conseil de bande de 
Wôlinak ont indiqué qu’ils s’étaient habitués à vivre près de la centrale de Gentilly-2. Ils 
souhaitent toutefois bénéficier de retombées économiques reliées au projet. 

Un conseiller de Wôlinak est membre de la TIE mise sur pied par Hydro-Québec dans le 
cadre du programme d’information et de consultation sur l’avant-projet. Le conseiller a 
ainsi participé aux quatre rencontres de la TIE. Tel que mentionné plus haut, en octobre 
2003 le Conseil de bande des Abénakis de Wôlinak faisait parvenir au président d'Hydro-
Québec une lettre et une résolution du Conseil pour signifier son opposition au projet. 

Hydro-Québec a proposé une présentation au conseil de bande et à la communauté de 
Wôlinak. Cette possibilité n’a pas été retenue par le conseil de bande. Par ailleurs, 
l’entreprise a offert une rencontre avec le directeur du Grand Conseil de la nation 
Waban-Aki. Celui-ci s’est déclaré satisfait que les représentants du Conseil de bande 
des Abénaquis de Wôlinak aient été vus. »  

En complément à ce rectificatif, nous joignons à l’annexe A : 

 la correspondance entre Hydro-Québec (DPTN) et le Conseil de bande des Abénakis de 
Wôlinak (lettres du 6 février 2003, du 20 mai 2003, du 15 juillet 2003 et du 27 août 2003) ; 

 le compte rendu d’une réunion tenue le 3 avril 2003 entre Hydro-Québec et le Conseil de 
bande de Wôlinak ; 

 la correspondance entre le Grand Conseil de la Nation Waban-Aki et Hydro-Québec, DPTN 
(1er octobre 2003) ; 

 la correspondance entre Hydro-Québec (siège social) et le Conseil de bande des Abénakis 
de Wôlinak (22 octobre 2003) ; 

 la correspondance du 8 avril 2003 entre M. Charest, chef du parti libéral du Québec, et M. 
Shawn-Patrick Stensil de Campagne sortir du nucléaire, et la résolution du Conseil de bande 
des Abénakis de Wôlinak concernant le projet de Gentilly-2 ; 

 la correspondance du 8 décembre 2003 entre Hydro-Québec, direction régionale Mauricie et 
Production des Cascades, et le Conseil de bande des Abénakis de Wôlinak.  
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DM25 

MÉMOIRE D’ENVIRONNEMENT JEUNESSE 

Énoncé de p. 6 : 

« Le BAPE doit exiger d’Hydro-Québec qu’elle commence par régler la situation de la centrale 
Gentilly-1 avant de prolonger la vie de Gentilly-2. » 

Rectificatif : 

La centrale de Gentilly-1 appartient à EACL. Une entente a été signée entre EACL et Hydro-
Québec à l’effet que Gentilly-1 sera déclassée en même temps ou avant les installations 
nucléaires de Gentilly-2. 

 

Énoncé de la p. 6 : 

« … la centrale thermique construite spécialement pour Gentilly-2. » 

La centrale thermique de Bécancour n’a pas été construite essentiellement pour la 
réalimentation d’urgence de Gentilly-2. Elle joue aussi le rôle de centrale de pointe (réf. : section 
2.1, document PR3.1). 

 

DM37 

MÉMOIRE DE GREEN PEACE 

Énoncé de la section Le nucléaire au Québec, à quel coût ? 
 
« Quant aux coûts de production de la centrale, les documents déposés par HQ montrent que 
ce coût se situerait autour de 6 ¢ le kWh. Pourtant, le document préparé pour HQ par la firme 
américaine Hagler Bailly (document DA 22) parle de coût de réfection de la centrale à 
2,3 milliards $ pour un coût du kWh de 8,7¢. Pourquoi HQ n’a-t-elle pas tenu compte de cette 
étude dans le cadre de son analyse ?  
 
Sur cette question, HQ a également comparé le prix de la centrale Gentilly-2 avec celui des 
projets annoncés suite à l’appel d’offres d’HQ sur l’éolien en Gaspésie au prix de 8,7 ¢ le kWh. 
Bien que ce chiffre soit exact, Hydro-Québec production a signée une entente avec la 
compagnie Skypower pour un projet de 200 MW près de Rivières-du-Loup au coût de 6 ¢ le 
kWh. L’éolien au Québec est maintenant aussi compétitif que les estimés optimistes d’Hydro-
Québec quant à Gentilly-2, et cela sans les risques liés à l’utilisation du nucléaire et à la manière 
de disposer des déchets radioactifs pour lesquels nous n’avons toujours pas de solution à long 
terme. 
 
D’ailleurs, il semble y avoir beaucoup de confusion quant à la question du coût de réfection 
puisque qu’HQ estimait ces coûts à 500 millions $9. M. Rhéaume, cité dans ce texte, était-il au 
courant de l’étude de Hagler Bailly et si oui comment se fait-il que ses estimations étaient, en 
2000, de 500 % inférieur à celles de ces consultants ? Si les coûts évalués par HQ en 2000 
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étaient de 500 millions $ et qu’ils sont aujourd’hui à près de 1,2 milliard $, doit-on conclure qu’ils 
seront de l’ordre de 2 milliards $ dans 6 ans? » 
 
9 Mathieu Perreault, « Gentilly 2 servirait jusqu’en 2033 », La Presse, 30 mai 2000, p. A15. 
 
Rectificatif : 

La firme Hagler Bailly a procédé à une analyse des flux monétaires afin de déterminer la valeur 
actuelle des coûts totaux. Dans son étude datée du 2 septembre 1998, Hagler Bailly estimait la 
valeur actuelle des coûts totaux à 2,3 milliards $ en dollars 1998 (page Operational Strategies – 
A-14, Strategic Assessment Detail model output Final). 
 
La valeur actuelle des coûts totaux de 2,3 milliards $ (en dollars 1998) ne peut être comparée à 
l’investissement de 1,2 milliard en $ 2011 (financé avec une structure de capital : 65 % dette et 
35 % équité) pour le projet de réfection de la centrale Gentilly-2. L’estimation de Hagler Bailly 
doit plutôt être comparée à l’ensemble des flux monétaires actualisés (valeur actuelle des coûts 
totaux) estimés par Hydro-Québec à 2,7 milliards $ 2011 pour le projet de réfection de la 
centrale de Gentilly-2. 
 
La valeur actuelle des coûts totaux estimée par Hydro-Québec inclut principalement : 
 

 frais d’exploitation et d’entretien dont l’achat du combustible 
 service de la dette (capital et intérêt) 
 investissement en équité 
 démantèlement des installations 
 disposition finale du combustible 

 
Cette valeur actualisée des coûts totaux en dollars 2011 utilise les différentes hypothèses 
indiquées dans l’analyse de sensibilité, déposée lors de la première phase de l’audience. La 
réponse à la question 8 (DQ1.2) fournit des informations utiles pour bien comprendre les 
différences entre le coût de réfection et l’ensemble des flux monétaires associés au scénario de 
réfection de la centrale de Gentilly-2. 
 
 

DM38 

MÉMOIRE DU SIERRA CLUB 

Énoncé de la section 4 La viabilité et les risques principaux du projet 

« En outre, l’information fournie sur les coûts et les aspects techniques de la reconstruction de 
Gentilly-2 s’avère insuffisante pour une analyse approfondie. Par exemple, comment expliquer 
que le groupe de consultants Hagler Bailly’s estimait les coûts de reconstruction à 2.3 milliards 
de dollars (1998) et qu’actuellement le coût est estimé à 1.1 milliards de dollars (2004) ? » 

Rectificatif : 

Voir le rectificatif au mémoire DM37. 
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DM44 

MÉMOIRE DU REGROUPEMENT POUR LA SURVEILLANCE DU NUCLÉAIRE  

Énoncé de la p. 6 : 

« …Hydro-Québec a l’intention de construire un nouveau réacteur à l’intérieur de l’enceinte du 
réacteur présent, contournant ainsi le moratoire sur la construction de nouveaux réacteurs dans 
la province. » 

Rectificatif :  

Voir le rectificatif du mémoire DM11. 

 

DM45 

MÉMOIRE DE NOËLLA RHEAULT ET BENOIT RHEAULT 

Énoncé de la p. 3 : 
 
« Selon notre opinion, un accident à la centrale nucléaire, un rejet dépassant les normes ou des 
conditions météorologiques particulières sont des causes qui ont pu causer ces 
malformations. » 
 
Rectificatif : 
 
Il n’y a jamais eu d’accident radiologique ou de rejet dépassant les normes à la centrale 
nucléaire de Gentilly-2. 
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